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L’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 consacrait le principe du droit au logement pour toute personne et celles composant sa famille.
Et pourtant près de soixante années plus tard, d’après ONU – Habitat, « sur les 6 milliards de personnes qui constituent la population mondiale … près de 1 milliard … résident dans les bidonvilles ». Faute d’une offre de logements abordables suffisante, des crises du logement qui semblaient avoir été résolues éclatent à nouveau dans la plupart des pays, même dans les moins pauvres d’entre eux : 

· partout, trouver un logement à un prix ou à un loyer abordable est devenu un exercice particulièrement périlleux. Et trop souvent les candidats à un logement doivent accepter des conditions de logement que la collectivité ne devrait pas tolérer, afin de rester à proximité des lieux d’emploi et de vie. Beaucoup sont alors contraints à une cohabitation difficile ou doivent aller habiter de plus en plus loin des lieux de leur vie sociale et professionnelle habituelle ;

· rester dans un logement ne peut se faire pour une grande part des ménages à revenus modestes qu’au prix de privations insupportables qui nuisent à l’équilibre de la santé et de la vie familiale, qui créent de nouvelles inégalités ;

· changer de logement est devenu impossible pour ces ménages modestes et, de plus en plus désormais pour les ménages à revenus moyens, tant en raison des prix et des loyers pratiqués que du fait de l’insuffisance de l’offre de logements.  

C’est donc une crise de l’accès au logement, du maintien dans le logement et de la mobilité résidentielle des ménages modestes qui s’est amplifiée et durcie au fil des années et dont l’issue ne semble guère évidente. Mais ce n’est pas une crise nouvelle puisqu’elle trouve ses origines dans les déséquilibres qui se sont accumulés depuis plus d’un quart de siècle, tant en raison de l’insuffisance de la construction que des difficultés rencontrées par la politique du logement pour mobiliser durablement et en volume suffisant les ressources nécessaires à la mise en œuvre d’une véritable stratégie ambitieuse et solidaire.     

Et surtout, pratiquement aucun pays n’échappe au développement ou (au mieux) à la renaissance des solutions de fortune et de détresse, à l’expansion des zones de bidonvilles, à l’extension des zones d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire.
Un habitat indigne, précaire et discriminatoire favorise pourtant l’illettrisme, l’exclusion civique et sociale donc l’absence d’implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers. L’installation puis le développement d’un quartier d’habitat indigne, précaire et discriminatoire est une cause majeure de désorganisation économique. C’est bien sûr la destruction des réseaux économiques traditionnels locaux qui ont longtemps présidé à l’organisation des communautés villageoises, régulé leur espace économique et social. C’est aussi l’incitation, dans des zones de non droit, au développement de marchés parallèles, à l’expansion du travail non déclaré dans des conditions souvent épouvantables (pour les enfants et pour les femmes, la plupart du temps), aggravant le risque d’exposition au chômage des personnes concernées (perte de qualification, de références, …) et les enfonçant trop souvent dans la misère et la très grande pauvreté ... C’est encore l’ « évasion fiscale », l’absence de régimes de protection sociale et de prévoyance pour la retraite.… C’est donc pour les populations concernées l’enfermement dans des systèmes d’assistance familiaux et non gouvernementaux la plupart du temps peu propices à l’intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes.

L’habitat indigne, précaire et discriminatoire est aussi presque toujours synonyme de promiscuité. Dans les pays les moins avancés dans la voie du développement, il est rarement raccordé au réseau d’évacuation des eaux usées, il n’a souvent pas l’eau courante … Et partout, il est fréquemment situé dans des zones déqualifiées : inondables, exposées aux pollutions sonores ou industrielles, pas toujours facilement accessibles sans danger ... Cette forme d’habitat constitue ainsi un risque majeur pour le développement durable d’une ville inclusive, harmonieuse, équilibrée, enviée et acceptée par tous. L’installation des quartiers d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire se réalise en effet presque toujours sans organisation intelligente de l’espace, loin des schémas d’urbanisme habituels et dans des zones à risques. C’est alors une nécessité impérieuse que de lutter contre cette forme d’habitat propice, en outre, au développement des épidémies, du rachitisme…qui constituent une atteinte permanente à la santé des personnes. 

L’installation puis le développement de quartiers d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire favorise l’extension de zones d’un non droit difficile à accepter. C’est en outre, bien souvent, l’appropriation d’un sol sans respect du droit de propriété bien sûr : l’occupation sans droit ni titre par les sans terre, les sans toit…. Et l’usage de parcelles non titrées écarte bien souvent toute possibilité d’accès au crédit, voire même aux aides ou aux secours des organismes gouvernementaux.
Le développement d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire est alors toujours le symbole de l’échec des politiques du logement. C’est la sanction de l’absence ou de l’insuffisance des moyens dédiés qui renforce parmi les populations le sentiment d’impuissance des décideurs. Il laisse toujours derrière lui l’image de l’abandon, de la pauvreté… mais aussi le goût amer de l’échec des orientations et de la stratégie de développement imposées par les organisations internationales.

L’offre de logements à un prix ou à un loyer abordable est cependant insuffisante, dans tous les pays. Les efforts consentis par les gouvernements pour répondre aux demandes ne sont pas, en effet, à la hauteur des enjeux, loin s’en faut. Partout, les besoins en logement se situent pourtant aujourd’hui à un niveau élevé. Et ce niveau n’a guère fléchi au cours du dernier quart de siècle. Bien au contraire, en dépit de pronostics parfois exagérément optimistes, la demande est restée forte, dans l’ensemble des pays : la pression démographique ne s’est guère relâchée, les flux migratoires se sont renforcés et les destructions naturelles (cataclysmes, tremblements de terre, inondations, …) ou volontaires (conflits, occupations, …) sont toujours aussi nombreuses. Au mieux, la pression des besoins insatisfaits a pu être contenue, les déficits en logement ne s’aggravant plus. Trop souvent cependant ces déficits se sont creusés renforçant les mécanismes d’une exclusion économique et sociale qui détruit l’équilibre et la vitalité de l’espace urbain et des sociétés, bien au-delà de la misère, reléguant au rang des utopies le projet de mise en œuvre d’un droit au logement à l’échelle mondiale. 
Une des causes de ce divorce paradoxal entre la pression des besoins et la volonté publique souvent affichée, c’est sans doute la dérive accélérée constatée dans les systèmes de financement du logement.

La « marchéisation » forcée de ces systèmes constitue une des exigences très fréquemment formulées par les organisations internationales : c’est trop souvent la conséquence d’une mondialisation placée sous le signe du néolibéralisme. Mais elle est aussi inscrite dans les orientations des politiques du logement suivies par un grand nombre d’Etats : elle s’accompagne dans ce cas d’une régression sociale la plupart du temps synonyme de conservatisme politique comme aux Etats-Unis. Elle conduit alors à une situation difficilement compréhensible pour ceux des décideurs qui souhaitent traiter cette difficile question du logement : les ressources nécessaires au financement des projets existent, mais elles ne peuvent être mobilisées ou bien à un coût insupportable pour les populations qui en ont le plus besoin (à des niveaux de taux d’intérêt trop élevés pour permettre la sortie des opérations à des taux d’effort acceptables ou sur des durées trop courtes pour financer des opérations sociales, par exemple). Et, dans de nombreux pays, des ressources restent inemployées, en volume important … trop important au regard des besoins insatisfaits qui demeurent.

Remettre en ordre de marche, redynamiser ou amplifier les systèmes de financement du logement, telle pourrait donc être une stratégie d’action volontaire avec comme objectif la mise en œuvre du droit au logement. Car sans la volonté et les moyens nécessaires, qui font de plus en plus cruellement défaut, les déséquilibres que chacun reconnaît maintenant dans le domaine de l’habitat pourraient dans l’avenir se renforcer jusqu’à un point de non retour, celui de la remise en cause de la cohésion des sociétés, celui de leur désintégration. 

Mais une stratégie de l’habitat social même très ambitieuse ne résistera pas au risque de la montée des mécanismes de ségrégation et d’exclusion si elle n’est pas pleinement intégrée dans une politique de développement urbain équilibrée, ambitieuse et solidaire. 

Le Réseau Habitat et Francophonie qui regroupe des professionnels de l’habitat social (aménageurs, opérateurs, financeurs, gestionnaires) venant de 21 pays : Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, France, Gabon, Guinée, Liban, Luxembourg, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tunisie et Viêt-nam, représentant donc 4 continents : Afrique, Amérique, Asie et Europe et qui se reconnaissent dans l’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 consacrant le principe du droit au logement restent donc soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable et souhaitent que les Etats n’abandonnent pas leurs responsabilités (notamment budgétaires) à cet égard.

► Des orientations à réaffirmer.

1. Maintenir et amplifier les politiques du logement social.

Conscients des défis auxquelles des politiques du logement solidaires et volontaires vont se trouver confrontées dans les prochaines années, les membres du Réseau Habitat et Francophonie tiennent à réaffirmer les dimensions fondamentales qui doivent être celles des indispensables stratégies publiques :
· mobiliser tous les échelons de la décision publique, l’Etat central mais aussi les collectivités locales, autour d’un projet inscrit dans la durée et doté des moyens nécessaires,

· intégrer ces politiques du logement volontaristes dans des stratégies acceptables par tous les acteurs et portées par eux,

· favoriser des mécanismes de financement, si besoin est hors marché, permettant de disposer des ressources nécessaires dans des conditions supportables pour sortir une offre de logements à des prix abordables,

· présenter des logements dignes et confortables, adaptés aux besoins des familles,

· produire donc à des conditions économiquement acceptables des logements satisfaisants à tous les égards,

· intégrer les pratiques et les contraintes qu’impose l’appareil de production en favorisant une auto construction encadrée à chaque fois que les circuits de promotion font défaut,

· accompagner alors ou promouvoir l’aménagement urbain pour assurer la cohérence de l’espace,  

· proposer ainsi un habitat favorisant l’épanouissement des personnes et le développement durable, donc un habitat soucieux de l’équilibre des villes et respectueux des générations de demain,

· en un mot, faire du bon logement où il soit possible de se sentir citoyen dans son quartier, dans sa ville, dans son pays et solidaire au-delà des frontières. 


2. La solidarité dans le logement, un préalable indispensable.

Le développement, voire la mise en place de dispositifs de solidarité permettant à chaque demandeur d’accéder à un logement puis de pouvoir y rester constitue un préalable indispensable au succès d’une politique ambitieuse de mise en œuvre du droit au logement et à la ville. La satisfaction des besoins en logement quantitatifs et qualitatifs ne pourra être assurée qu’à ce prix : 

· des aides personnelles pérennes, accessibles à tous sous seule condition de ressources, régulièrement revalorisées afin de leur conserver la capacité à assurer une bonne solvabilité à la demande ; 

· des dispositifs spécifiques permettant aux ménages les plus modestes et les plus fragiles, aux ménages souffrant d’un handicap … de voir leur situation et leur demande prise en considération : l’élargissement du partenariat avec le milieu associatif est à cet égard tout à fait indispensable.

Il faut donc donner aux ménages, à tous les ménages la possibilité de choisir d’entrer dans un logement et de décider d’y rester ou d’en partir : et non plus d’être obligé d’y entrer par besoin et d’y rester par nécessité ! 

3. Le maintien et le renforcement des stratégies d’élargissement de l’offre.

Mais une politique ambitieuse ne peut se concevoir sans un effort significatif d’accroissement de l’offre, d’une offre accessible à tous les ménages : donc une offre aidée à la pierre, une offre de logements à prix abordables largement répartie sur l’ensemble des territoires. Elle doit donc pouvoir compter, partout, sur un réel effort de construction et d’amélioration et de remise à niveau du patrimoine existant : la satisfaction des besoins en logement est indispensable à l’équilibre des marchés, à la maîtrise des mécanismes d’exclusion et de ségrégation. Sinon, l’observation de la situation des marchés au cours des dernières années montre que les interventions publiques se révèlent inefficaces, inopérantes et que la spécialisation socio-économique (voire socio-éthnique) des territoires se renforce.

Mais convient-il encore que les actions publiques entreprises afin d’élever l’offre globale consacrent bien une part importante des moyens mobilisés aux ménages les plus modestes, voire aux ménages aux revenus moyens les moins élevés.

Parce que, finalement, l’objectif est bien d’assurer une offre suffisante partout à l’échelle locale, même sur les territoires où spontanément l’initiative privée ne se rend pas ; diversifiée dans sa composition afin d’assurer une véritable mixité sociale dans les villes, dans toutes les villes et à l’intérieur de chaque quartier de ville ; ambitieuse sur la qualité des produits proposés, le niveau de confort ne devant pas être simplement proportionnel aux revenus des ménages. 

4. Mais aussi la maîtrise de l’évolution des marchés.

Et il faudra dans le même temps bien préserver les outils et les procédures de maîtrise et de contrôle des marchés :

· par une stratégie active d’orientation des prix et des loyers en restreignant éventuellement le bénéfice des actions et des interventions publiques au respect de critères sociaux lors de l’attribution des logements aidés par les pouvoirs publics ;

· la déréglementation des marchés et, au-delà, leur dérégulation risquent en effet sans cela de produire des conséquences (l’amplification des mécanismes de ségrégation et d’exclusion) qui rendent inopérants les dispositifs publics, même les plus généreux ;

· un droit au logement et un droit à la ville ne sont que fiction en l’absence d’une véritable volonté publique. D’autant que leur énoncé semble bien souvent suffisant à  des décideurs lorsqu’ils prennent conscience de leur incapacité à véritablement contrôler les mécanismes du marché.

► Des principes à renforcer.

Au-delà de ces orientations essentielles pour les membres du Réseau Habitat et Francophonie, il paraît primordial de renforcer l’expression des principes qui motivent leurs actions.

1. Promouvoir le droit au logement.
Avant tout, il y a donc lieu de réaffirmer l'importance primordiale d'un droit au logement explicitement reconnu par chaque pays et par chaque gouvernement, assorti des moyens conséquents et permanents visant l'accès réel de tous et toutes au logement. Cet accès au logement doit pouvoir se faire selon des conditions qui, tout en reflétant le niveau des ressources de chaque pays, conduisent à une réelle réduction des inégalités et contribuent à l'épanouissement des personnes comme au plein exercice de la citoyenneté. Mais ce droit au logement ne saurait se réduire à un simple droit au toit, à un abri aléatoire et indigne de la personne.
2. Favoriser le développement durable et l’inclusion sociale.
Il importe que le logement offert soit aussi vu comme un milieu de vie et qu'il soit considéré dans son rapport avec la qualité et l'équilibre durable de l'environnement : cela suppose notamment une planification des services publics et de l'aménagement urbain assurant non seulement l'adéquation des infrastructures et des équipements, mais également une répartition des activités urbaines qui favorise l'inclusion et la mixité sociale, ainsi que la réponse aux besoins de groupes particuliers et l'accès aux services de soutien.

3. Mobiliser des systèmes de financement pérennes.
Il est essentiel de rappeler que la réalisation de ces objectifs exige la mise en place de moyens à caractère durable, permettant d'entreprendre des actions qui s’inscrivent dans la durée comme l’impose toute stratégie volontariste dans les domaines du logement et de l'habitat. À ce titre, le maintien et la mise en place de systèmes de financement pérennes et de programmes publics de durée fiable revêtent une grande importance, souvent sous-estimée par les autorités publiques. De même, la reconnaissance de l'apport indispensable des acteurs spécialisés capables de prendre en charge, de façon autonome moyennant un soutien public conséquent, les opérations de développement et de gestion à long terme de logements abordables.

4. Rappeler le rôle essentiel du logement social.
Il convient enfin de réaffirmer la pertinence des concepts de logement social et d’opérateurs spécialisés, comme fer de lance de l'intervention publique et associative dans les domaines du logement et de l’habitat. 
► Un projet porteur d’avenir.

Garantir l'accès "à un véritable logement qui soit conçu à des normes d'habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers " … constitue une priorité pour les membres du Réseau Habitat et Francophonie.

Le renouveau du volontarisme dans le domaine du logement et de l’habitat est heureusement à portée de main. 
En un mot, l’espoir est encore permis !
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